TERMES DE REFERENCE

Des ATELIERS D’INFORMATON SUR LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES & LE CADRE LEGAL

1- Informations générales sur le PASOC

Dans le cadre du Programme Indicatif National, le gouvernement de la République Islamique de Mauritanie et la Délégation de la Commission européenne ont décidé de financer sur les ressources du 9ième Fonds Européen de Développement (FED), le programme d’appui à la société civile et à la bonne gouvernance (PASOC). 

L’objectif du PASOC est de faire de la société civile mauritanienne un partenaire responsable, informé et compétent de la vie économique, politique, sociale et culturelle, et de consolider la démocratie et l’Etat de droit par le respect des droits humains, des libertés fondamentales, et une culture égalitaire et de promotion de droits des femmes.

2- Contexte et justification

La composante 2 du PASOC « culture citoyenne et dialogue sur les droits humains » a notamment pour but, par l’organisation de sessions d’information à l’égard des organisations de la société civile (OSC), de promouvoir les approches liées à des enjeux de développement local concrets basées sur le droit. 

Dans cette optique, et dans la mesure où les ressources naturelles sont un élément essentiel constituant le socle du développement local, il est pertinent de communiquer sur la problématique de la gestion de ces ressources naturelles au regard de la législation nationale en vigueur dans un contexte de décentralisation et de promotion des dynamiques locales de concertation.

Le cadre réglementaire reste encore mal connu par les OSC, alors même que cette réglementation consacre un  rôle accru de ces OSC dans la gestion des ressources naturelles. A titre d’exemple, signalons que le décret d’application du code pastoral propose la mise en place de conventions locales de gestion de l’espace pastoral, l’article 18 stipulant que « l’administration doit favoriser l’émergence de conventions locales et arrangements au moyen de concertation avec les groupes concernés… »

3- Objectif de l’atelier d’échanges
L’organisation d’un atelier d’information sur la problématique de la gestion des ressources naturelles au regard de la législation nationale en vigueur a pour objectifs de :

· clarifier et permettre ainsi aux participants de comprendre les enjeux environnementaux et de s’approprier davantage la notion de « gestion des ressources naturelles » ;

· informer les participants sur le cadre légal en vigueur en Mauritanie (Loi portant code pastoral, Loi portant code forestier, Loi relative au code de l’Environnement….etc.) ;

· informer les participants sur les transferts de compétences en matière de gestion des ressources naturelles aux communes et à la société civile (autorités coutumières, comités d’usagers, organisations socioprofessionnelles…) ; 

· préciser le rôle des différents acteurs locaux et leur complémentarité (modèle de gestion) ;
· susciter la réflexion des participants sur les problèmes rencontrés dans leur commune et sur les solutions envisageables (gestion des conflits).
4- Groupe cible
· Des représentants de l’administration régionale et/ou services déconcentrés,

· Le maire de la commune et des élus au conseil municipal, soit environ 5 personnes.

· Une dizaine de représentants de la société civile oeuvrant dans la commune (autorités coutumières, usagers, organisations socioprofessionnelles, associations de développement impliquées dans la mise en œuvre de projet qui ont trait aux ressources naturelles ou à la protection de l’environnement).

5- Description des tâches à mener
Il s’agira pour le prestataire de :

· élaborer le module et le programme des ateliers ;

· proposer la méthodologie à suivre ;

· élaborer les supports des ateliers;

· assurer l’animation des ateliers; 

· rédiger le rapport de synthèse de l’atelier.

6- Contenu de l’atelier
A titre d’exemple, voici quelques thèmes qui devront être abordés, par le biais de présentations, communication et/ou de travaux de groupe :

· Définition de la dimension environnementale du développement durable en général et de la notion de « gestion des ressources naturelles » en particulier.

· Présentation du cadre légal en vigueur en Mauritanie (textes et règlements)
· Rôle des organisations de la société civile dans la gestion des ressources naturelles (transfert de compétences, organisation, cadre de concertation multi acteurs, modalités de gestion, conventions locales…) et la prévention des conflits.

· Expériences en cours en Mauritanie (GTZ et autres).

Cette liste n’est pas exhaustive, le prestataire est vivement encouragé à faire dans son offre technique d’autres propositions adéquates.

7- Résultats à atteindre par le prestataire
D’un point de vue technique, les résultats à atteindre sont:

· le module et le programme de l’atelier sont disponibles ;

· l’atelier est animé avec les supports élaborés et distribués ;

· les attentes et les questionnements exprimés par les participants sont inventoriés ;

· le rapport de synthèse de l’atelier est disponible.

D’un point de vue qualitatif, les résultats à atteindre sont :

· les participants comprennent et s’approprient les notions de « gestion des ressources Naturelles » et « bonne gouvernance » au regard des textes en vigueur
· le dialogue a été amorcé entre la société civile et les acteurs locaux sur la question des GRN
· des pistes de collaboration ont été définies

8- Profil de l’expert

L’expert proposé pour préparer et animer les ateliers doit avoir :

· un niveau de formation minimum BAC + 4, dans un domaine en relation avec la gestion des ressources naturelles,

· une expérience générale probante dans la présentation de communications sur le thème de la gestion des ressources naturelles et une connaissance de la législation en vigueur en Mauritanie (minimum 5 ans);

· une expérience spécifique dans l’animation d’ateliers en rapport avec le thème « gestion des ressources naturelles ».

9- Modalités organisationnelles
5 ateliers d’information seront organisés dans les régions du Brakna, Hodh EL Charghi et  Dahklet Nouadhibou, comme suit : 
· Deux (2) ateliers dans le Brakna dont un (1) à Boghé et un (1) à Maghtaa Lahjar  
· Un (1) atelier dans la région du Hodh El Charghi spécifiquement à Néma pour OCS des                 

      Communes de Néma et Agweinit 

· Un (2) atelier dans la région de Dahklet Nouadhibou au profit des OSC de la commune de Nouadhibou et des communes avoisinantes 
Soit une trentaine de participants (15 par commune) pour chaque commune. Chaque atelier d’informations aura une durée de quatre (4) jours à partir de mois de janvier.

10- Constitution du Dossier
Le dossier de soumission sera constitué d’une offre technique et d’une offre financière.

1- L’offre technique comprendra :

· Curriculum vitae et expérience pertinente dans le domaine (attestations);

· Compréhension des termes de référence ;

· Approche méthodologique envisagée (précisant notamment la langue à utiliser);

· Programme indicatif des ateliers de formation/information 
2- Les soumissionnaires présenteront leur offre financière suivant le tableau ci-dessous :

	Désignation
	Unité
	Coût unitaire
	Quantité
	Coût total

	Elaboration du contenu (module)
	Jour
	
	
	

	Préparation & Animation 
	Jour
	
	
	

	Rédaction du rapport de synthèse
	Jour
	
	
	

	Supports pédagogiques (à préciser)
	
	
	
	

	Autres (à préciser) :………
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


11- Produits 

Le prestataire devra deux (2) rapports. Un premier rapport provisoire contenant une analyse détaillée des conditions de déroulement de chaque atelier, une synthèse du contenu de la participation, une analyse du niveau des intervenants ainsi qu’une appréciation et une évaluation personnelle du Consultant. Ce rapport doit être remis au PASOC en 3 exemplaires reliés et en support électronique dix jours après la fin du dernier atelier. 
La version finale du rapport devra être disponible sur support papier (trois exemplaires reliés) et électronique 5 jours après la validation et prendre en compte les observations et les commentaires que le PASOC aura fait sur le rapport provisoire.
12- Dépôt des dossiers 

Les offres doivent être envoyées selon le principe de la double enveloppe, c’est-à-dire dans  une « enveloppe extérieure » contenant deux enveloppes distinctes et scellées, portant les mentions «Enveloppe A – offre technique » et «Enveloppe B – offre financière ».

L’enveloppe extérieure (contenant les enveloppes A et B) doit être scellée, non identifiable et porter la mention suivante :

« OFFRE POUR L’ANIMATION D’ATELIERS SUR LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES & LE CADRE LEGAL »

Le dossier est à déposer au siège du PASOC, Ilot C, rue n° 23 078 (piste en face de l’office du Tourisme) Nouakchott. Tel : 525.25.31.  Au plus tard le : 5 novembre 2008 à 15 heures
